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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  

 

DÉPARTEMENT DU NORD 
 

ARRONDISSEMENT DE VALENCIENNES 

 

Liste des délibérations du Conseil Municipal du 09 octobre 2024 

 
Approbation du procès-verbal du 28 juin 2024 : Unanimité  

 

Compte-rendu des décisions prises par le Mire - article l 2122-22 du code général des collectivités 

territoriales : Prise d’acte 

 

Nomination d'un référent déontologue des élus locaux : Unanimité 

 

Création de la caisse des écoles intercommunale du pays de Condé - Unanimité 

 

Mise à jour du tableau des effectifs du personnel territorial : Unanimité 

 

Création d'un emploi permanent en application de l'article l332-8-2 du code général des collectivités 

territoriales - pole éducation jeunesse et sport : Unanimité 

 

Création d'un emploi non permanent en application de l'article l.332-24, l332-25 et l332-26 du code 

général de la fonction publique - chef de projet de la cite éducative intercommunale du pays de 

Condé : Unanimité 

 

Mise à jour du régime indemnitaire de la police municipale : Unanimité 

 

Octroi d'une subvention de fonctionnement aux organisations syndicales représentatives du 

personnel : Unanimité 

 

Décision modificative 2024-3 : Motion adoptée par 18 voix Pour et 0 voix Contre, Abstention : 7 

(Marcel BÉLURIER, Xavier SUDZINSKI, Brigitte DUC, Joël BOIS, Alice ANDRÉ, Daniel LAMAC, 

Alexandre RASZKA) 

 

Clôture de l'autorisation de programme n°1 pour la construction du groupe scolaire du centre : Motion 

adoptée par 18 voix Pour, 1 voix Contre (Mme DUC) et 6 Abstentions (Marcel BÉLURIER, Xavier 

SUDZINSKI, Joël BOIS, Alice ANDRÉ, Daniel LAMAC, Alexandre RASZKA) 

 

Création d'une autorisation de programme et crédits de paiement n°5 pour les travaux d'accessibilité 

et d'aménagement du rez-de-chaussée de l'hôtel de ville : Motion adoptée par 18 voix Pour, 2 Contre 

(M. BELURIER, M. RASZKA) et 5 Abstentions (Mme DUC, Xavier SUDZINSKI, Joël BOIS, Alice 

ANDRÉ, Daniel LAMAC,) 

Subvention 2024 au CCAS : Unanimité  

Incorporation de biens sans maitre sis 13 et 15 allée richelieu dans le domaine communal : Motion 

adoptée par 22 voix Pour et 3 Abstentions (M. BELURIER, Mme DUC et Mme ANDRE) 

 

Convention d'aménagement / construction avec l'EHPAD du Pays de Condé : Motion adoptée par 16 

voix Pour et 7 voix Contre (Marcel BÉLURIER, Xavier SUDZINSKI, Brigitte DUC, Joël BOIS, Alice 

ANDRÉ, Daniel LAMAC, Alexandre RASZKA) 

 


